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processus. Pour la première fois depuis longtemps, n'importe
quel Canadien à travers ce vaste pays peut obtenir de l'informa-
tion au sujet des besoins du gouvernement en ce qui concerne des
services et des produits. Donc, on a fait des améliorations et
j'aurais aimé qu'on puisse les mentionner.

Je comprends l'opposition, car j'ai passé un peu de temps de
l'autre côté. J'ai peut-être moi-même quelquefois exagéré, mais
je pense qu'il y a eu de grandes exagérations aujourd'hui.

[Traduction]

Je veux maintenant parler de la mesure proposée. Dans la
conclusion de son récent discours devant la Chambre de com-
merce du Canada, le premier ministre a souligné l'importance de
concentrer nos efforts sur un bon gouvernement.

[Français]

C'est le but premier de la loi qui est présentée aujourd'hui à la
Chambre des communes. En donnant son approbation officielle à
la création du ministère des Travaux publics et des Services
gouvernementaux, le Parlement fait un pas de plus en vue d'of-
frir aux Canadiens à travers le pays de bons services gouverne-
mentaux.

Ce projet de loi regroupe pour ainsi dire tous les organismes de
services communs du gouvernement au sein d'un même ministè-
re, pour une plus grande rationalisation de l'appareil gouverne-
mental, une meilleure efficacité et une plus grande efficience des
services et pour mieux répondre aux besoins des Canadiens
partout au Canada.
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[Traduction]

Le nouveau ministère permettra d'assurer de meilleurs servi-
ces aux autres ministères et organismes, ainsi qu'aux Canadiens.
Les contribuables vont épargner de l'argent. Les ministères gou-
vernementaux n'auront à s'adresser qu'à un seul endroit pour
répondre à tous leurs besoins en services et les fournisseurs et les
entrepreneurs de tout le pays pourront compter sur un guichet
unique pour faire affaire avec le gouvernement.

La constitution d'un nouveau ministère simplifie la façon de
traiter avec le gouvernement. Il sera plus facile de recevoir des
renseignements de ce dernier. On demande au Parlement d'ap-
prouver le regroupement des organismes de services gouverne-
ments aux en un ministère pour réduire les chevauchements, afin
d'économiser beaucoup d'argent.

Le ministère des Travaux publics et des Services gouverne-
mentaux a été créé l'année dernière pour offrir, à un seul endroit,
tout un éventail de services essentiels qui vont appuyer tous les
autres programmes gouvernementaux. La fusion a été effectuée
par décret, mais ce projet de loi était nécessaire pour établir
légalement le nouveau ministère. Ce dernier regroupe quatre
organismes de services communs. Un élément important du
nouveau ministère est l'ancien ministère des Approvisionne-
ments et Services qui était l'organisme des services internes du
gouvernement. L'autre principale composante, c'est l'ancien
ministère des Travaux publics qui administre tout un éventail
d'immeubles et de biens fédéraux. Le nouveau ministère englobe

également l'ancienne Agence des télécommunications gouver-
nementales et le Bureau de la traduction.

Je sais que la plupart des Canadiens ont entendu l'expression
Travaux publics et Services gouvernementaux, mais je pense
qu'il est juste de dire que beaucoup d'entre eux se demandent ce
que cela signifie exactement et ce que fait au juste le nouveau
ministère.

Je voudrais prendre un instant pour donner un aperçu des
responsabilités du nouveau ministère et expliquer en quoi il
touche le fonctionnement du gouvernement, ainsi que les Cana-
diens.

Le ministère des Travaux publics et des Services gouverne-
mentaux est le principal organisme d'achat, l'éditeur, le ban-
quier, le comptable et le trésorier du gouvernement fédéral. Il
offre des bureaux, des biens immobiliers, des services de design
et de construction, ainsi que des services de télécommunications
et de traduction au gouvernement fédéral et à d'autres organis-
mes.

Nous émettons près de 200 millions de chèques chaque année
au titre de Régime de pensions du Canada, de la sécurité de la
vieillesse, du crédit pour TPS, du crédit d'impôt pour enfants, de
la paie des fonctionnaires, ainsi que pour nos fournisseurs. Nous
gérons le flux de trésorerie annuel du gouvernement-1,4 billion
de dollars, à raison d'un solde moyen de 2,7 milliards de dollars
par jour. L'un des services les plus populaires est la délivrance
de chèques de remboursement d'impôts aux Canadiens.

En tant que principal organisme d'achat du gouvernement, le
ministère achète pour quelque 10 milliards de dollars de produits
et de services par an et travaille à d'autres grands projets d'achat
d'une valeur de 23 milliards de dollars. Nous passons en moyen-
ne 150 000 contrats par an avec le secteur privé.

Le ministère s'occupe de l'achat de 17 000 catégories de
biens et de services. Cela va de l'achat de frégates et de satellites
à l'achat de fournitures médicales et d'aide alimentaire, en
passant par l'achat de ballons-sondes météorologiques et de
technologie de l'information. Le ministère effectue des achats
pour le compte de plus de 150 organismes et ministères fédéraux.

Notre nouveau service d'informatique et de télécommunica-
tions gouvernementales joue un rôle de premier plan pour ce qui
est de veiller à ce que le gouvernement assure de meilleurs
services à des coûts moindres au moyen de l'informatisation et
de l'interaction électronique.

La traduction est assurée dans les langues officielles du Cana-
da et dans quelque 150 autres langues et dialectes. Nos experts
fournissent également des services d'interprétation dans quel-
que 40 langues, y compris le langage gestuel. Le ministère
répond à plus de 150 000 demandes de renseignements termino-
logiques par an.

[Français]

Vous vous souviendrez peut-être, monsieur le Président, que
j'ai fait une déclaration à la Chambre hier. J'ai louangé, au nom
de tous mes collègues, les services que nous donnent nos inter-
prètes, nos traducteurs et nos traductrices, aussi bien que nos
terminologues, parce qu'ils nous rendent un énorme service à
nous tous. Je veux souligner davantage encore aujourd'hui cet
excellent service.
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